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1
Dispositif de réception optique d’un signal provenant d’un réseau antennaire à 

commande de phase et système antennaire associé

La présente invention concerne un dispositif d’émission/réception optique, le 

dispositif étant propre à émettre ou recevoir un signal provenant d’un réseau antennaire à 

commande de phase. La présente invention concerne aussi un système antennaire 

comportant un tel dispositif.

Un réseau antennaire à commande de phase (aussi désigné par le terme anglais 

de « phased array antenna ») est un groupe d'antennes élémentaires alimentées avec 

des signaux radiofréquences dont la phase est ajustée de façon à obtenir le diagramme 

de rayonnement voulu. Un tel réseau antennaire est notamment utilisé dans le domaine 

des radars ou des télécommunications.

Pour les deux applications précédentes, il est souhaitable d’augmenter les 

capacités du réseau antennaire pour, par exemple, permettre au radar de pouvoir suivre 

plusieurs cibles simultanément. Pour cela, il est connu que chaque antenne élémentaire 

du réseau antennaire à commande de phase soit capable d’émettre plusieurs faisceaux 

radiofréquences correspondant chacun à un canal de télécommunication spécifique.

Pour cela, il est connu de réaliser du multiplexage en division spatial directement 

dans le domaine radiofréquence. Dans un tel cas, il est utilisé des circuits de conformation 

de faisceaux comportant des lignes à retard radiofréquences, des répartiteurs de 

puissance radiofréquences et des coupleurs directionnels radiofréquences. En 

sélectionnant la longueur des lignes à retard, il est obtenu les décalages de phases 

permettant le balayage souhaité pour le réseau antennaire. Similairement, les rapports de 

répartition de puissance contrôlés par les répartiteurs de puissance radiofréquences 

permettent de contrôler la distribution d'amplitude en ouverture. Pour obtenir un tel 

fonctionnement, des agencements de lignes à retard et de coupleurs directionnels sont 

connus comme les agencements ou matrices de Blass, Butler ou Nolen.

Un signal appliqué en entrée d'une ligne d’alimentation traverse ainsi la ligne en 

passant par une pluralité de points de croisement jusqu’à une extrémité de la ligne 

d’alimentation. A chaque point de croisement, une partie du signal est couplé via le 

coupleur directionnel dans la ligne de commande correspondante pour commander 

l’antenne élémentaire associée. La différence de longueur entre l’entrée et chaque point 

de croisement permet de contrôler la direction du faisceau émis par l’antenne 

élémentaire. Le diagramme d’émission est contrôlé par les coefficients de couplage de 

chaque coupleur directionnel. Toutefois, pour éviter les réflexions parasites aux 

extrémités de chaque ligne, des charges d’adaptations sont reliées à chaque ligne de
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2 
commande et à chaque ligne d’alimentation aux extrémités. La conception du réseau 

consiste à sélectionner les valeurs de retards et de couplage appropriées pour obtenir le 

faisceau désiré.

Toutefois, lorsque les retards (la longueur des lignes à retard) et les coefficients de 

couplages sont définis, le diagramme d’émission est figé. En outre, en pratique, la gamme 

de valeurs de coefficients de couplages disponibles est limitée, ce qui limite le nombre de 

diagrammes d’émission accessibles.

La transposition de la même idée dans le domaine optique, appelé réseau de 

formation d’un faisceau optique, a fait l’objet de nombreuses études. De fait, l’emploi de 

liaisons optiques permet de réduire les pertes des câbles électriques ou des circuits 

électriques radiofréquences de plusieurs ordres de grandeur.

Les études effectuées ont porté sur des configurations d’optique en volume ou sur 

des circuits intégrés photoniques. Les circuits intégrés photoniques sont aussi désignés 

par l’acronyme PIC et permettent d’obtenir des implémentations présentant une 

compacité améliorée.

Dans chacun des cas, similairement à la version de réalisation du multiplexage en 

division spatial directement dans le domaine radiofréquence, le réseau de formation d’un 

faisceau optique est pourvu de M ports d’entrée et N ports de sortie et comporte une 

combinaison de lignes à retard ou de déphaseurs optiques, de coupleurs directionnels 

optiques afin de répartir les puissances optiques. La lumière injectée dans un port 

d’entrée est séparée et redirigée vers les N ports de sortie optiques avec une phase ou un 

délai et une amplitude spécifiques au port de sortie optique considéré. Ainsi, sur chaque 

port de sortie, se superposent plusieurs faisceaux optiques avec différentes fréquences, 

phases et informations radiofréquences spécifiques. Le faisceau optique de sortie 

complexe est détecté par une photodiode qui alimente une antenne élémentaire associée 

à la photodiode.

Les retards sont obtenus par des fibres optiques enroulées dans les configurations 

d’optique en volume et par des spirales dans le cas de circuits intégrés photoniques. 

Ainsi, similairement au cas d’une réalisation du multiplexage en division spatial 

directement dans le domaine radiofréquence, lorsque les retards (la longueur des lignes à 

retard) ou les phases et les coefficients de couplages sont définis, le diagramme 

d’émission est figé.

Pour obtenir un diagramme d’émission au moins en partie réglable, il est connu 

d’utiliser des résonateurs en anneau optique pour réaliser des lignes à retard optique 

réglables. Pour cela, il est utilisé le fait que lorsqu’une porteuse optique est modulée à 

l’aide d’un signal radiofréquence et se propage à travers un guide d’onde optique, le
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temps de propagation effectif du signal radiofréquence est déterminé par le retard de 

groupe du guide d’onde optique. Le retard de groupe est la dérivée de la réponse en 

phase du guide d’onde optique. Pour exploiter une telle propriété, il convient d’adapter les 

fréquences des faisceaux optiques aux fréquences de résonance des résonateurs. Ceci 

rend l’ensemble du système assez complexe à mettre en œuvre et à contrôler.

L’emploi de lignes à retard, par exemple des résonateurs en anneau optique, 

permet également d’obtenir un réseau antennaire ne présentant pas de phénomène de 

« squinting » signifiant littéralement « strabisme ». Un tel phénomène correspond au fait 

que la direction de pointage puisse varier en fonction de la fréquence radiofréquence. 

Cette propriété est notamment utile pour les applications large bande puisque, dans le 

cas où la bande passante est réduite, des déphaseurs ajustables sont utilisables pour 

obtenir un montage plus simple.

Les exemples de telles transpositions dans le domaine optique présentent 

plusieurs limitations.

D’une part, comme les canaux ont des fréquences centrales dans des gammes de 

plusieurs dizaines de GigaHertz, les pilotes électroniques impliqués sont relativement 

coûteux et compliqués à mettre en œuvre puisque plusieurs étages de multiplication de 

fréquence sont utilisés.

D’autre part, le déphasage en radiofréquence est obtenu en contrôlant la phase 

optique entre la porteuse optique et l’une des bandes latérales optiques obtenue après 

modulation (schéma de modulation simple bande). Le contrôle de la phase optique étant 

critique, il est usuellement intégré sur le même support (par exemple un PIC) les 

photodiodes et le réseau de formation d’un faisceau optique. Cela empêche, en pratique, 

que les récepteurs puissent être positionnés loin des antennes, ce qui en limite l’intérêt. Il 

existe donc un besoin pour un dispositif optique permettant de gérer un réseau antennaire 

à commande de phase qui permette de placer le réseau antennaire à distance du 

dispositif optique.

Pour cela, la description propose un dispositif de réception optique, le dispositif de 

réception étant propre à recevoir un signal provenant d’un réseau antennaire à 

commande de phase, le réseau antennaire à commande de phase comportant N 

antennes élémentaires, N étant un nombre entier supérieur à 1, le dispositif de réception 

comportant une source lumineuse propre à générer une porteuse optique à une 

fréquence de référence et M faisceaux optiques en phase par rapport à une réplique de la 

porteuse optique et décalés en fréquence par rapport à la fréquence de référence, M 

étant un nombre entier supérieur à 1. Le dispositif comporte un circuit de collection des 

signaux issus des N antennes élémentaires, le circuit de collection comportant N voies
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reliées chacune à une antenne élémentaire respective, chaque voie comportant un 

modulateur propre à moduler au moins l’un parmi la phase et l’amplitude d’un signal 

incident selon une modulation. Le dispositif comporte un réseau de formation de 

faisceaux reliant M+1 premiers ports à N deuxièmes ports, chaque deuxième port étant 

relié à une voie respective des N voies, M premiers ports des M+1 premiers ports étant 

reliés respectivement à un des M faisceaux optiques et le premier port non relié à un des 

M faisceaux optiques étant un port de contrôle, le port de contrôle étant relié aux autres 

ports de sorte qu’une intensité optique maximale sur le port de contrôle corresponde à 

des signaux en phase sur les N deuxièmes ports. Le dispositif comporte une photodiode 

reliée au port de contrôle et propre à mesure l’intensité optique du signal du port de 

contrôle à la fréquence de référence, et un contrôleur propre à contrôler la modulation de 

chaque modulateur en fonction de l’intensité optique mesurée par la photodiode.

Suivant des modes de réalisation particuliers, le dispositif de réception optique 

comprend une ou plusieurs des caractéristiques suivantes, prise(s) isolément ou suivant 

toutes les combinaisons techniquement possibles :

- le circuit de collection comporte deux voies additionnelles, une des voies étant 

alimentée par la porteuse optique et l’autre voie alimentant la source lumineuse 

avec une réplique de la porteuse optique.

- le contrôleur est propre à contrôler la modulation de chaque modulateur en 

fonction de l’intensité optique mesurée par la photodiode à l’aide d’une technique 

choisie dans le groupe constitué de l’algorithme de descente de gradient, 

l’algorithme de Nelder-Mead, une technique à marquage de fréquence ou autres.

- le réseau de formation de faisceaux est une matrice de Blass ou une matrice de 

Butler ou une matrice de Nolan.

- le circuit de collection comporte des fibres multi-coeurs.

- chaque voie du circuit de collection comporte un filtre optique propre à supprimer 

une bande latérale.

- la source lumineuse comporte deux lasers à phase verrouillée.

- le dispositif de réception comporte une première partie comportant la source 

lumineuse et la photodiode et une deuxième partie comportant le réseau de 

formation de faisceaux, la première partie étant réalisée en InP et la deuxième 

partie étant réalisée en SiN ou en substrat sur isolant.

La présente description a également pour objet un système antennaire comportant 

un réseau antennaire à commande de phase, le réseau antennaire à commande de 

phase comportant N antennes élémentaires, N étant un nombre entier supérieur à 1, un 

dispositif de réception tel que décrit précédemment.
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Suivant un mode de réalisation particulier, le système antennaire comporte, en 

outre, un dispositif d’émission optique pour commander le réseau antennaire à 

commande de phase, le dispositif d’émission comportant une source lumineuse propre à 

générer une porteuse optique à une fréquence de référence et M faisceaux optiques en 

phase par rapport à une réplique de la porteuse optique et décalés en fréquence par 

rapport à la fréquence de référence, M étant un nombre entier supérieur à 1. Le dispositif 

d’émission comporte un réseau de formation de faisceaux reliant M premiers ports à N 

deuxièmes ports, chaque premier port étant relié respectivement à un des M faisceaux 

optiques générés par la source lumineuse et chaque deuxième port étant propre à 

générer un signal de commande d’une des N antennes élémentaires.

Selon un mode de réalisation particulier, la source lumineuse du dispositif 

d’émission comprend deux sous-sources d’émission émettant chacune une onde 

lumineuse avec un premier écart en fréquence, la source lumineuse du dispositif de 

réception comprenant deux sous-sources de réception émettant chacune une onde 

lumineuse avec un deuxième écart en fréquence, le premier et le deuxième écart en 

fréquence étant identiques.

D'autres caractéristiques et avantages de l'invention apparaîtront à la lecture de la 

description qui suit de modes de réalisation de l'invention, donnée à titre d'exemple 

uniquement et en référence aux dessins qui sont :

- figure 1, une représentation d’un système antennaire comportant un réseau 

antennaire, un dispositif d’émission optique et un dispositif de réception 

optique,

- figure 2, une vue schématique du dispositif d’émission optique de la figure 1, et

- figure 3, une vue schématique du dispositif de réception optique de la figure 1.

La figure 1 illustre un système antennaire 10 comportant un réseau antennaire 12, 

un dispositif d’émission optique 14 et un dispositif de réception optique 16.

Le réseau antennaire 12 est un réseau antennaire à commande de phase.

Le réseau antennaire 12 comporte N antennes élémentaires 18, N étant un 

nombre entier supérieur à 1. Dans l’exemple représenté, l’entier N est égal à 4.

Le dispositif d’émission optique 14 est propre à commander le réseau antennaire 

12 à commande de phase pour que le réseau antennaire 12 émette un faisceau souhaité.

Un exemple de dispositif d’émission 14 est notamment illustré à la figure 2.

Le dispositif d’émission 14 comporte une source lumineuse 20 dite source 

lumineuse en émission 20, un réseau de formation de faisceaux 22 dit réseau de 

formation de faisceaux en émission 22 et un circuit de transmission 24.
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La source lumineuse en émission 20 est propre à générer une porteuse optique à 

une fréquence de référence et M faisceaux optiques en phase par rapport à une réplique 

de la porteuse optique et décalés en fréquence par rapport à la fréquence de référence. M 

est un nombre entier supérieur à 1.

Dans l’exemple représenté, l’entier M est égal à 2.

Selon l’exemple proposé, la source lumineuse en émission 20 comporte deux 

lasers à phase verrouillée 26, 28 (aussi appelés sous-sources d'émission) et des 

modulateurs à suppression de porteuse et à bande latérale unique 30, 32.

Dans l’exemple de la figure 2, chaque laser 26, 28 est un laser à rétroaction 

répartie plus communément appelé laser DFB (acronyme du terme anglais « Distributed 

FeedBack laser » signifiant littéralement « laser à rétroaction répartie »). Un tel laser est 

un laser utilisant un réseau de Bragg qui permet de choisir la longueur d'onde d'émission.

Un des deux lasers DFB 28 est propre à générer la porteuse optique à la 

fréquence de référence v0.

L’autre laser DFB 26 est propre à générer une onde à la fréquence v1 et est en 

liaison avec les modulateurs à suppression de porteuse et à bande latérale unique.

Plus précisément, la source lumineuse 20 comporte un modulateur à suppression 

de porteuse et à bande latérale 30, 32 unique pour chacun des M faisceaux.

Un modulateur à suppression de porteuse et à bande latérale unique est aussi 

désigné par l’acronyme SSB-SCM pour le terme anglais de « Single-SideBand 

Suppression-Carrier Modulator ».

De manière simplifiée, un tel modulateur 30, 32 comporte deux bras 34 et 36, le 

premier bras 34 comportant un modulateur de type I 38 alimenté par un signal 

radiofréquence RF et le deuxième bras 36 comportant un modulateur de type Q 40 

alimenté par le signal radiofréquence RF en série avec une unité de déphasage de tt/2 

42. L’interférence entre les deux bras 34 et 36 permet d’obtenir un signal à la fréquence 

V1 + VRF.

En alimentant chaque modulateur 30, 32 par un signal radiofréquence à une 

fréquence spécifique, il est obtenu en sortie de chaque modulateur 30, 32 un faisceau en 

phase par rapport à une réplique de la porteuse optique et décalé en fréquence par 

rapport à la fréquence de référence de la fréquence spécifique.

Le réseau de formation de faisceaux en émission 22 relie M premiers ports en 

émission 44 à N deuxièmes ports en émission 46.

Un réseau de formation de faisceaux est aussi désigné sous le terme anglais de 

« Optical Beam Forming Network ».



5

10

15

20

25

30

35

7
Chaque premier port en émission 44 est relié respectivement à un des M 

faisceaux optiques générés par la source lumineuse en émission 20.

Pour la suite, chaque premier port est indicé par un entier k compris entre 1 et M 

pour l’émission et compris entre 1 et M+1 pour la réception.

Chaque deuxième port en émission 46 est propre à générer un signal de 

commande d’une des N antennes élémentaires 18.

Pour la suite, chaque deuxième port est indicé par un entier h compris entre 1 

et N.

Le réseau de formation de faisceaux en émission 22 est par exemple une matrice 

de Blass implémentée optiquement.

Le circuit de transmission 24 est propre à assurer que chaque signal de 

commande est transmis à une antenne élémentaire 18 respective.

Dans l’exemple représenté, le circuit de transmission 24 comporte, après chaque 

deuxième port en émission 46, un combineur 48 avec une réplique de la porteuse optique 

permettant d’obtenir un signal recombiné.

En variante, la recombinaison est effectuée à l’aide d’un combineur d’interférences 

multimodes MMI.

Le circuit de transmission 24 comporte ensuite une liaison fibrée 50 vers les N 

antennes élémentaires 18. Ce circuit de transmission est propre à ne pas induire de 

retards variables entre les N voies.

Pour chaque signal à transporter, la liaison fibrée 50 comporte, par exemple, une 

première fibre monomode 52 suivie d’une fibre multi-cœurs 54 et d’une deuxième fibre 

monomode 56. La première fibre monomode 52 est reliée à la sortie du combineur 48 

alors que la deuxième fibre monomode 56 est reliée à un convertisseur 58 alimentant une 

antenne élémentaire 18.

Le convertisseur 58 permet de convertir un signal optique en signal 

radiofréquence.

Chaque convertisseur 58 comporte au moins une photodiode 60.

Le dispositif de réception optique 16 est propre à recevoir un signal provenant du 

réseau antennaire 12 à commande de phase.

Un exemple de dispositif de réception 16 est notamment illustré à la figure 3.

Le dispositif de réception 16 comporte une source lumineuse 62 dite source 

lumineuse en réception 62, un circuit de collection 64, un réseau de formation de 

faisceaux 66 dit réseau de formation de faisceaux en réception 66, une photodiode 68 et 

un contrôleur non représenté.
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La source lumineuse en réception 62 est propre à générer une porteuse optique à 

une fréquence de référence et M faisceaux optiques. Les M faisceaux optiques sont en 

phase par rapport à une réplique de la porteuse optique et décalés en fréquence par 

rapport à la fréquence de référence.

Selon l’exemple proposé, la source lumineuse en réception 62 comporte deux 

lasers à phase verrouillée 70 et 72 (aussi appelés sous-sources de réception). Le laser 72 

est propre à générer la porteuse optique à la fréquence v2. Le laser 70 est propre à 

générer la fréquence v3.

Le circuit de collection 64 est un circuit de collection des signaux issus des N 

antennes élémentaires 18.

Le circuit de collection 64 comporte N voies 74 reliées chacune à une antenne 

élémentaire 18 respective, chaque voie 74 comportant un convertisseur 76, un 

modulateur 78, une liaison fibrée 80, un filtre optique 82 et un autre modulateur (de 

phase)84.

Chaque modulateur 78 est propre à moduler au moins l’un parmi la phase et 

l’amplitude d’un signal incident selon une modulation.

Chaque filtre optique 82 est propre à supprimer une bande latérale.

Le circuit de collection 64 comporte, en outre, deux voies additionnelles, une des 

voies étant alimentée par la porteuse optique et l’autre voie alimentant la source 

lumineuse en réception 62 avec une réplique de la porteuse optique pour assurer que les 

M faisceaux optiques sont en phase par rapport à une réplique de la porteuse optique et 

décalés en fréquence par rapport à la fréquence de référence.

Plus précisément, la source lumineuse en réception 62 est agencée pour générer 

M faisceaux à v3 + vRFk.

Le réseau de formation de faisceaux en réception 66 relie (M+1) premiers ports en 

réception 86 à N deuxièmes ports en réception 88.

Chaque deuxième port en réception 88 est relié à une voie 74 respective des N 

voies.

M premiers ports en réception 90 des (M+1) premiers ports en réception 86 sont 

reliés respectivement à un des M faisceaux optiques.

Le premier port en réception 86 non relié à un des M faisceaux optiques est un 

port de contrôle 92.

Le port de contrôle 92 est relié aux autres ports en réception 86 et 88 de sorte 

qu’une intensité optique maximale sur le port de contrôle 92 corresponde à des signaux 

en phase sur les N deuxièmes ports en réception 88.
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Le réseau de formation de faisceaux en réception 66 est par exemple une matrice 

de Blass, ou de Butler, ou de Nolen.

La photodiode 68 est reliée au port de contrôle 92 et propre à mesurer l’intensité 

optique du signal du port de contrôle 92 à la fréquence de référence v2.

Le contrôleur est propre à contrôler la modulation de chaque modulateur 84 en 

fonction de l’intensité optique mesurée par la photodiode 68.

Par exemple, pour cela, le contrôleur est propre à mettre en œuvre une technique 

d’algorithme de descente de gradient.

En variante, le contrôleur est propre à mettre en œuvre une technique d’algorithme 

de Nelder-Mead.

Selon un autre mode de réalisation, le contrôleur est propre à mettre en œuvre 

une technique à marquage de fréquence.

Dans l’exemple proposé, le dispositif de réception 16 comporte une première 

partie 94 comportant la source lumineuse en réception 62 et la photodiode 68 et une 

deuxième partie 96 comportant le réseau de formation de faisceaux en réception 66, la 

première partie 94 étant réalisée en InP et la deuxième partie 96 étant réalisée en SiN.

En variante, la deuxième partie 96 est réalisée en silicium sur isolant aussi 

désignée par l’acronyme SOI. Par définition, une structure en silicium sur isolant est une 

structure constituée d'un empilement d'une couche de silicium sur une couche d'isolant.

Le fonctionnement du système antennaire 10 est décrit dans ce qui suit

En émission, il est généré M+1 faisceaux optiques cohérents et dont la phase est 

verrouillée à l’aide des deux lasers 26, 28. N signaux radiofréquences sont générés pour 

moduler M faisceaux optiques dans la porteuse. Les bandes latérales sont filtrées et 

passent à travers le réseau de formation de faisceaux en émission 22. Le réseau de 

formation de faisceaux en émission 22 permet d’obtenir la distribution optique en phase 

des M canaux.

En mélangeant les N sorties du réseau de formation de faisceaux en émission 22 

avec N répliques respectives du (M+1)-ième faisceau optique utilisé comme oscillateur 

local, deux phénomènes ont lieu. D’une part, il y a une conversion de la distribution de 

phase optique en distribution de phase radiofréquence après le mélange. D’autre part, la 

fréquence du k-ième canal après le mélange est donnée par + vt - v0.

En d’autres termes, ces deux phénomènes correspondent aux fonctions désirées 

de conversion en fréquence radiofréquence de manière hétérodyne par augmentation et 

de formation du faisceau dans le domaine radiofréquence.

Plus précisément, le champ optique obtenu en sortie du h-ième deuxième port en 

émission 46 peut s'exprimer comme suit :
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où vk = vRp k + v1( akih et <pfe h sont respectivement la fréquence optique du canal k 

(entre 1 et M) en 46, les pondérations d'amplitude et de phase appliquées par le réseau 

de formation de faisceaux en émission 22 appliqué aux champs optiques des premiers 

ports en émission 44 en supposant que l’amplitude du champ optique Eo est la même 

pour chaque champ optique.

Le champ optique obtenu après le h-ième combinateur 48 et avant d'entrer dans la 

h-ième photodiode 60, qui alimente la h-ième antenne élémentaire 18, peut être exprimée 

comme suit:
M

Eh.recomb = Eo

M
= Ε0^ΚΛυ12 ^(''fiF.k+ViXt-TD+'P/c./i] + αοβί[2πν0(£-τ/>)+ψο]]

k=l

où rh est le temps de propagation à travers le h-ième canal, le temps de 

propagation est le temps de propagation entre le h-ième combineur 48 et la h-ième 

photodiode 60.

Le signal électrique après photodétection par la h-ième photodiode 60 est exprimé 

par :

ïpD.h ~ h\En,recomb |

Il en résulte que :
M

ipD.h = ÎDC + 2α0/0 «k,hCOS [(2n(vRFjk + v± - u0)) (t - τΛ) + rpkih - <p0]
k=l

Μ M
+ 2I0 ΣΣ [(2π(υβί·Λ - vRFil)^ (t - rh) + <pkh - φίΛ] 

fc=l 1=1
Ufc

Ce signal électrique contient :

• une partie DC iDC,

• un deuxième terme correspondant à la somme de tous les signaux 

radiofréquences, pondérés en phase et en amplitude par le réseau de 

formation de faisceaux en émission 22. Les signaux radiofréquences qui se 

trouvaient dans le domaine basse fréquence sont ainsi augmentés d’une 

valeur de fréquence de - v0 qui peut s’élever à quelques GigaHertz,
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11
• un troisième terme correspondant à un terme parasite comportant le 

mélange des bandes latérales radiofréquences.

Le terme parasite peut être supprimé par filtrage électrique (avant chaque antenne 

élémentaire 18), en particulier dans le cas typique où |v0-uRF;fc| » |vRFjfc - uRF>i|, les 

éléments composant le terme parasite ayant alors une fréquence plus faible que les 

signaux radiofréquence qui vont alimenter l’antenne élémentaire 18.

En réception, le système antennaire 10 est similaire à l’émission avec un 

processus de conversion en fréquence par diminution.

En outre, le système antennaire 10 comporte un canal spécifique à l’onde 

porteuse qui permet de compenser les fluctuations de phase induites par une liaison 

fibrée entre le réseau à formation de faisceau optique et le réseau antennaire 12.

En l’absence de compensation des fluctuations de phase, tout décalage de phase 

entraîne une dégradation des faisceaux obtenus dans les premiers ports du réseau de 

formation de faisceaux optiques.

Le système antennaire 10 proposé permet par une liaison optique de transmettre à 

la fois l'information radiofréquence de chaque canal et des signaux de commande 

nécessaires pour diriger chaque faisceau radiofréquence dans la direction souhaitée. 

Comme les informations de commande peuvent être modifiées dynamiquement, chaque 

direction de canal est donc orientable dynamiquement. Étant donné que les signaux de 

commande sont envoyés par un centre de commande central, ce système antennaire 10 

rend le contrôle du réseau antennaire 12 placé à distance assez simple.

La capacité de contrôler indépendamment la direction et le contenu en information 

radiofréquence de chaque canal, à savoir le multiplexage en division spatiale, permet aux 

radars de suivre plusieurs cibles et d’obtenir une plus grande bande-passante effective 

pour des applications de télécommunication.

Dans l’exemple décrit, le décalage par augmentation de fréquence à l’émission 

dépend de v1 - v0 alors qu’à la réception le décalage en fréquence par diminution de 

fréquence dépend de v3 —v2- Ainsi, le système fonctionne lorsque \vr -v0| = |v3 -v2l- 

Ceci est réalisable de plusieurs manières. En particulier, le circuit d’émission et de 

réception peuvent partager le même oscillateur radiofréquence pour la boucle de phase.

D’autres modes de réalisation sont envisageables.

Par exemple, selon un mode de réalisation, la source lumineuse est propre à 

émettre un peigne de fréquence dont chaque peigne est séparé pour former un des M 

faisceaux.

Dans un cas particulier, la séparation est réalisée à l’aide de filtre optique.

Par exemple, le filtre optique est un filtre optique passif ou une cavité laser.
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En variante, la source lumineuse comporte (M+1) lasers indépendants.

Selon un mode de réalisation, les sources lumineuses en émission 20 et en 

réception peuvent reposer sur les mêmes lasers.

Selon un mode de réalisation, l’écart en fréquence entre les ondes émises par les 

5 sources lumineuses en émission est identique à l’écart en fréquence entre les ondes 

émises par les sources lumineuses en réception.
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1. - Dispositif de réception optique (16), le dispositif de réception (16) étant propre 

à recevoir un signal provenant d’un réseau antennaire (12) à commande de phase, le 

réseau antennaire (12) à commande de phase comportant N antennes élémentaires (18), 

N étant un nombre entier supérieur à 1, le dispositif de réception (16) comportant :

- une source lumineuse (62) propre à générer une porteuse optique à une 

fréquence de référence et M faisceaux optiques en phase par rapport à une 

réplique de la porteuse optique et décalés en fréquence par rapport à la fréquence 

de référence, M étant un nombre entier supérieur à 1,

- un circuit de collection (64) des signaux issus des N antennes élémentaires (18), 

le circuit de collection (64) comportant N voies (74) reliées chacune à une antenne 

élémentaire (18) respective, chaque voie (74) comportant un modulateur (78) 

propre à moduler au moins l’un parmi la phase et l’amplitude d’un signal incident 

selon une modulation,

- un réseau de formation de faisceaux (66) reliant M+1 premiers ports (86) à N 

deuxièmes ports (88), chaque deuxième port (88) étant relié à une voie (74) 

respective des N voies (74), M premiers ports (90) des M+1 premiers ports (86) 

étant reliés respectivement à un des M faisceaux optiques et le premier port (86) 

non relié à un des M faisceaux optiques étant un port de contrôle (92), le port de 

contrôle (92) étant relié aux autres ports (86, 88) de sorte qu’une intensité optique 

maximale sur le port de contrôle (92) corresponde à des signaux en phase sur les 

N deuxièmes ports (88),

- une photodiode (68) reliée au port de contrôle (92) et propre à mesure l’intensité 

optique du signal du port de contrôle (92) à la fréquence de référence, et

- un contrôleur propre à contrôler la modulation de chaque modulateur (76) en 

fonction de l’intensité optique mesurée par la photodiode (68).

2. -Dispositif de réception selon la revendication 1, dans lequel le circuit de 

collection (64) comporte deux voies additionnelles, une des voies étant alimentée par la 

porteuse optique et l’autre voie alimentant la source lumineuse avec une réplique de la 

porteuse optique.

3. - Dispositif de réception selon la revendication 1 ou 2, dans lequel le contrôleur 

est propre à contrôler la modulation de chaque modulateur (78) en fonction de l’intensité 

optique mesurée par la photodiode (68) à l’aide d’une technique choisie dans le groupe



5

10

15

20

25

30

35

14
constitué de l’algorithme de descente de gradient, l’algorithme de Nelder-Mead, une 

technique à marquage de fréquence.

4. - Dispositif de réception selon l’une quelconque des revendications 1 à 3, dans 

lequel le réseau de formation de faisceaux (66) est une matrice de Blass, ou de Butler, ou 

de Nolen.

5. - Dispositif de réception selon l’une quelconque des revendications 1 à 4, dans 

lequel le circuit de collection (64) comporte des fibres multi-coeurs.

6. - Dispositif de réception selon l’une quelconque des revendications 1 à 5, dans 

lequel chaque voie du circuit de collection (64) comporte un filtre optique (82) propre à 

supprimer une bande latérale.

7. - Dispositif de réception selon l’une quelconque des revendications 1 à 6, dans 

lequel la source lumineuse (62) comporte deux lasers (70, 72) à phase verrouillée.

8. - Dispositif de réception selon l’une quelconque des revendications 1 à 7, dans 

lequel le dispositif de réception (16) comporte une première partie (94) comportant la 

source lumineuse (62) et la photodiode (68) et une deuxième partie (96) comportant le 

réseau de formation de faisceaux (66), la première partie (94) étant réalisée en InP et la 

deuxième partie (96) étant réalisée en SiN ou en silicium sur isolant.

9. - Système antennaire (10) comportant :

- un réseau antennaire (12) à commande de phase, le réseau antennaire (12) à 

commande de phase comportant N antennes élémentaires (18), N étant un 

nombre entier supérieur à 1, et

- un dispositif de réception (16) selon l’une quelconque des revendications 1 à 8.

10. - Système antennaire (10) selon la revendication 9, le système antennaire (10) 

comportant, en outre, un dispositif d’émission optique (14) pour commander le réseau 

antennaire (12) à commande de phase, le dispositif d’émission (14) comportant :

- une source lumineuse (20) propre à générer une porteuse optique à une 

fréquence de référence et M faisceaux optiques en phase par rapport à une 

réplique de la porteuse optique et décalés en fréquence par rapport à la fréquence 

de référence, M étant un nombre entier supérieur à 1, et
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- un réseau de formation de faisceaux (22) reliant M premiers ports (44) à N 

deuxièmes ports (46), chaque premier port (44) étant relié respectivement à un 

des M faisceaux optiques générés par la source lumineuse (20) et chaque 

deuxième port (46) étant propre à générer un signal de commande d’une des N 

5 antennes élémentaires (18).

11.-  Système antennaire (10) selon la revendication 10, dans lequel la source 

lumineuse (20) du dispositif d’émission (14) comprend deux sous-sources d’émission (26, 

28) émettant chacune une onde lumineuse avec un premier écart en fréquence, la source 

10 lumineuse (62) du dispositif de réception (16) comprenant deux sous-sources de 

réception (70, 72) émettant chacune une onde lumineuse avec un deuxième écart en 

fréquence, le premier et le deuxième écart en fréquence étant identiques.
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